
Une association au service des habitants

L’Association A.P.A.R.E. (Association Pour un Assainissement Réellement Equitable à Mazé), créée  début 2005 a pour objectif  de « promouvoir un véritable service public de l’assainissement  collectif et autonome ». 


Après le lancement des diagnostics d’assainissement par la société Hydratec au mois de juin 2005, l’association A.P.A.R.E. est intervenue auprès du directeur du SIVM pour s’étonner de la légèreté de l’étude technique et de l’absence de compte rendu de visite.


A l’issue de cette rencontre, le SIVM a accepté de faire parvenir à chaque foyer un bilan technique.

DES CONTROLES TOUJOURS AUSSI SUPERFICIELS !


Malgré notre intervention, nous constatons que rien n’a changé, les techniciens se contentant des déclarations des propriétaires :

-  peu ou pas de contrôles concrets sur le terrain.

-  conclusions fantaisistes

-  non prise en compte des remarques des propriétaires

-  incohérence entre les conclusions du technicien et le rapport de la direction d’Hydratec.

ATTENTION, DES 2006, FINI DE RIRE !


Conformément à la législation, le S.P.A.N.C. (Service public d’assainissement non collectif), effectuera dès 2006 des contrôles qui seront sans doute plus rigoureux.

VA T’ON SAVOIR A QUOI S’EN TENIR ?


Alors que cette étude diagnostic a pour objectif d’établir une vue d’ensemble de l’assainissement sur la commune, il est à craindre que les méthodes employées minore la réalité.

CONTROLE ET AUX NORMES !


Une installation conforme aujourd’hui ne le sera peut être plus demain !!!


Ainsi, un habitant de MAZE, diagnostiqué peu polluant par Hydratec, s’est vu quelques jours plus tard condamné à une mise aux normes de son installation suite à une plainte.


L’association A.P.A.R.E., propose un plan de réhabilitation des installations sur une dizaine d’années, bien sur en commençant par les plus polluantes.


Elle suggère également la réalisation d’assainissement regroupant des groupes d’habitations.


Comme cela s’est fait dans plusieurs communes du département, nous demandons l’obtention d’aides financières de l’Agence de l’eau et du Conseil général.

Rejoignez-nous

Pour appuyer ces revendications auprès des responsables locaux, il nous faut être forts. Nous vous proposons donc d ‘adhérer à notre association massivement.

Nous nous engageons à vous tenir au courant de nos différentes actions.

………………………………………………………………………………………………………………………………….

Bulletin d’adhésion

M, Mme, Mlle………………..Prénom…….………..souhaite adhérer à APARE à Mazé.

Adresse………………………………………………………………..……49630 MAZE.

Pour faire fonctionner l’association, je verse 5 euros par foyer.

Bulletin à renvoyer à APARE, 8 route de Gardamont, 49630 Mazé ou à donner à un membre de l’association.

Contacts : M Pichon Gérard 02 41 80 63 99, M Busson Jean Louis 02 41 80 67 66, M Ludard Tony 02 41 80 26 57, M Gruais Marcel 06 08 33 26 85 

RETOUR
